autres formalites
L’attestation d’accueil

Où ?        A la mairie du lieu de résidence

Qui ?       L’hébergeant

Pièces à présenter ? 
· carte d'identité ou carte de séjour de l'hébergeant 
· contrat de bail ou titre de propriété précisant notamment la surface habitable du logement 
· justificatif de domicile de moins de 3 mois (quittance EDF ou Téléphone ou eau) 
· justificatifs de revenus sur les 3 derniers mois précédant la demande 
· connaître le numéro de passeport et l'adresse complète de la personne accueillie ainsi que sa date et lieu de naissance 
· 1 timbre fiscal de 30 Euros à l'ordre de l'OMI (Office des Migrations Internationales) pour l’Europe (le montant du timbre est variable pour les autres pays)

· 1 enveloppe affranchie au nom du demandeur
Quelles sont les conditions requises ?
· l'hébergeant doit remplir un imprimé sur place  

· il doit produire uniquement des pièces ORIGINALES  

